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LA CHASSE ET LE DROIT

INTRODUCTION

Vous trouverez dans ce document des aides et des réponses aux questions fréquentes que vous, ou vos chasseurs, sont amenés à se poser lors de la saison de chasse.

Ce document n’a pas la prétention de traiter toutes les questions, mais notre service se tient à votre disposition pour répondre à toutes vos interrogations.

Il faut également préciser que ce document est valable pour la saison de chasse 2007-2008, et qu’il sera actualisé si des modifications réglementaires apparaissent.
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01 - le droit de chasse (bail verbal/ bail écrit)
Le droit de chasse est le droit du propriétaire. Ce dernier peut le céder par bail mais, dans le cas où un propriétaire laisse librement les gens chasser chez lui, il s’agit d’une autorisation de chasser (droit de chasser). Les personnes ainsi invitées ne peuvent permettre à d’autres personnes de chasser sur ces terres sans l’accord du propriétaire.

Il n’existe pas légalement de « terres libres ». Elles ont forcément un propriétaire et tout chasseur doit savoir où il chasse et avoir l’autorisation d’y chasser.

Le bail verbal et le bail écrit sont tous les deux légaux. Il n’est pas stipulé dans le code de l’environnement que, pour chasser, une personne doit avoir un document écrit. Dans les deux cas, il est valable, mais il ne faut pas confondre bail verbal et autorisation de chasser. Une autorisation de chasser verbalement ne permet pas, par exemple, d’obtenir un plan de chasse car seul le détenteur d’un droit de chasse peut en faire la demande.

En résumé, si un propriétaire ne veut pas céder son droit de chasse mais qu’il vous autorise à chasser chez lui, ce n’est pas ici un bail verbal mais une autorisation de chasser qui ne pourrait alors vous donner droit à demander un plan de chasse sur les dits terrains.

Cependant, il est possible de faire un bail de chasse sur un territoire par espèce. Cette solution peut vous permettre d’obtenir un bail de chasse uniquement pour le chevreuil, par exemple. Cette méthode peut convaincre certains propriétaires qui garderaient ainsi leur droit de chasse pour toutes les autres espèces.

La dernière solution est de demander aux propriétaires de faire une demande de plan de chasse à son nom, mais cela n’est pas sans risque pour lui, puisque tout détenteur de plan de chasse est verbalisé lorsqu’il y a une infraction au plan de chasse (même si ce dernier ne chasse pas car il est responsable de l’application du plan de chasse qui lui a été attribué).

Le cas du fermier : Celui-ci possède obligatoirement une autorisation de chasser sur les terres qu’il exploite. Si le propriétaire de ces terres fait un bail de chasse avec un tiers, le bail ne peut contenir de clause privant le fermier de ce droit. Cependant, le fermier est tenu de respecter les règles de gestion imposées par le détenteur du droit de chasse, sauf si ces règles visent à limiter excessivement son droit de chasser.

Rappel chasse sur autrui : tribunal , peine maximum de 1 500 € au pénal, plus dédommagement partie civile

Rappel d’une déclaration mensongère dans le cadre de la demande de plan de chasse : tribunal, peine de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende

02 - le droit de destruction

Le droit de destruction doit être différencié du droit de chasse. Un droit de destruction ne peut être cédé. Il ne peut être délégué que par écrit. En résumé, toute personne qui réalise une destruction doit avoir une autorisation écrite s’il n’est pas le  propriétaire du terrain où se déroule la destruction. 
03 - la définition de l’acte de chasse

Art. L.420-3. - Constitue un acte de chasse tout acte volontaire lié à la recherche, à la poursuite ou à l'attente du gibier ayant pour but ou pour résultat la capture ou la mort de celui-ci.

Ne constitue pas un acte de chasse
· Le fait de faire le pied sur le terrain où l’on possède l’autorisation de chasser ;
· Le fait de rechercher le gibier ou contrôler le résultat d'un tir sur un animal avec un chien de sang ;

· Les entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ou d'oiseaux de fauconnerie ;

N'est pas considéré comme une infraction le fait, à la fin de l'action de chasse, de récupérer sur autrui ses chiens perdus ;

· Le fait d’achever un animal mortellement blessé ou aux abois, de même que la curée.

Attention tuer un animal au ferme constitue un acte de chasse.

Rappel : chasse sans permis de chasser ou sans assurance : tribunal , peine maximum de 1 500 € au pénal, plus dédommagement partie civile.

04 - le plan de chasse

Il faut retenir que les animaux soumis au plan de chasse ne peuvent être chassés que sur les terrains qui ont fait l’objet de la demande du plan de chasse.

En résumé, un chasseur qui prélève un lièvre, par exemple, ne peut le faire que sur les terrains faisant l’objet de l’attribution de plan de chasse. 

Par conséquent, les terrains où on ne connaît pas le propriétaire ou les terrains faisant l’objet d’une simple autorisation de chasser ne peuvent être le lieu de prélèvement d’animaux soumis au plan de chasse.

Seul le détenteur d’un droit de chasse peut demander un plan de chasse (voir explications au 1- droit de chasse).

Dans le cas où le titulaire d'un plan de chasse partage un animal soumis au plan de chasse, les morceaux ne peuvent être transportés qu'accompagnés d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan de chasse sous sa responsabilité (ticket de transport). Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation.

Rappel : infraction plan de chasse (même pour ticket de transport) : tribunal, peine maximum de 1 500 € au pénal, plus dédommagement partie civile.

05 - les procédés de chasse
Est interdit en action de chasse et pour la destruction des animaux nuisibles, y compris pour le rabat, l'emploi de tout engin automobile, y compris à usage agricole.
Rappel infraction : tribunal, peine maximum de 1 500€ au pénal , plus dédommagement partie civile

Sont interdits :

· la chasse à tir de la perdrix ou du faisan au poste, soit à l'agrainée, soit à proximité d'abreuvoirs ;

· la chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée ;

· la chasse de la bécasse à la passée ou à la croule ;

-
la chasse à tir des ongulés à proximité immédiate de dépôts de sel ou de dispositifs d'affouragement.

Pour prévenir la destruction et favoriser le repeuplement des différentes espèces de gibier, il est interdit de le rechercher ou de le poursuivre à l'aide de sources lumineuses sauf dans les cas autorisés par l'autorité administrative pour les comptages et captures à des fins scientifiques ou de repeuplement.

En application de l’article L.424-4 du code de l’environnement, sont seuls autorisés pour la chasse et la destruction des animaux nuisibles les moyens d’assistance électronique suivants :

· les dispositifs de localisation des chiens, dès lors qu’ils ne sont utilisés qu’après l’action de chasse dans le seul but de rechercher les chiens ;

· les appareils de repérage des rapaces au vol ;

· les viseurs à point rouge, sans convertisseur ou convertisseur d’image, et sans rayon laser ;

· pour la chasse de la bécasse des bois, les dispositifs de repérage des chiens qui marquent l’arrêt ;
· les colliers de dressage des chiens ;

· les casques atténuant le bruit des détonations ;

· les lunettes à réticule lumineux fixées sur les armes à feu ;

· es télémètres, à condition qu'ils ne soient pas intégrés dans une lunette de visée ;

· les appareils monoculaires ou binoculaires à intensification ou amplification de lumière, à l'exclusion  

· des appareils qui peuvent être mis en oeuvre sans l'aide des mains ;

· les dispositifs permettant de capter les sons dans l'environnement des huttes de chasse, dits veilleurs de nuit.

Rappel infraction : tribunal, peine maximum de 1 500 € au pénal, plus dédommagement partie civile

06 - la chasse au renard l’été

Deux cas de figure possibles :

· Vous détenez une autorisation préfectorale de chasse du chevreuil à l’approche ou à l’affût : vous pouvez à partir du 01 juillet 2007 (date d’ouverture du chevreuil pour ce mode de chasse dans le département des Côtes d’Armor) faire du tir à l’approche ou à l’affût sur des renards. (voir jours et heures de chasses au 14 - tableau récapitulatif)

En résumé : les détenteurs d’autorisation préfectorale de chasse à l’approche ou à l’affût du chevreuil peuvent chasser le renard dans les mêmes conditions de chasse. Cette autorisation est valable même si le(s) chevreuil(s) ont été prélevés, c’est le fait de détenir l’autorisation qui compte et non le fait d’avoir prélevé les animaux.
· le renard ouvre également dans les mêmes conditions que le sanglier et cela à partir du 15 août

 2007. Il peut être chassé uniquement en battue et peut être tiré à plomb (voir jours et heures de chasses au 14 - tableau récapitulatif)

En résumé : il n’est pas nécessaire d’avoir des sangliers sur son terrain pour pouvoir chasser le renard. Il n’est pas obligé, non plus, d’organiser des battues sangliers pour pouvoir tirer des renards. Le renard est tout simplement ouvert au 15 août et il peut être tiré en battue et à plomb.

07 - le bouton sanglier

Ce dernier s’impose aux chasseurs adhérant à la fédération départementale des chasseurs.

La pose du bouton est obligatoire avant tout transport du sanglier comme pour le plan de chasse.

Rappel : infraction de 135 €, plus dédommagement partie civile.

08 - la chasse en voiture

Est interdit en action de chasse et pour la destruction des animaux nuisibles, y compris pour le rabat, l'emploi de tout engin automobile, y compris à usage agricole.
En résumé : lors d’une action de chasse, si vos chiens quittent la zone où sont postés vos chasseurs, il y a deux possibilités :

1 - Vous laissez les chiens poursuivre le gibier et les chasseurs ne peuvent se déplacer que s’ils n’utilisent pas un engin automobile.

2 - Vous stoppez les chiens… Vous annoncez la fin de traque… Vos chasseurs se déplacent en véhicule et se repostent. Vous pouvez alors recommencer une nouvelle chasse et relancer vos chiens.

Rappel infraction : tribunal, peine maximum de 1 500 € au pénal, plus dédommagement partie civile.

Notion de sécurité

9 – les problèmes de sécurités

Un responsable de chasse doit toujours rappeler les différentes consignes relatives à la chasse, dans le cas d’une infraction ou d’un accident il doit être en mesure de pouvoir prouver qu’il avait pris toutes les précautions nécessaires.

10 - la chasse par temps de neige

L’arrêté préfectoral précise les espèces qui peuvent être chassées par temps de neige. Cependant, il n’existe pas de définition précise du temps de neige. C’est à l’appréciation de l’agent assermenté.

Pour le département des Côtes d’Armor, on considère généralement que lorsque les ¾ d’une commune sont enneigés, on se trouve alors en temps de neige sur cette commune. Ce n’est pas le terrain où vous chassez qui compte mais votre zone entière de chasse, étant donné que les animaux vont chercher, justement en priorité, les zones sans neige.

Rappel infraction : tribunal, peine maximum de 1 500 € au pénal, plus dédommagement partie civile.

11 - les zones humides

Il ne faut pas confondre zones humides pour la loi sur l’eau et zones humides pour la chasse.

En ce qui concerne la chasse, voici la définition d’une zone humide :

1° En zone de chasse maritime ; 
2° Dans les marais non asséchés ; 
3° Sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau ; la recherche et le tir du gibier ne sont autorisés qu'à distance maximale de trente mètres de la nappe d'eau sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.

12 - la grenaille d’acier

L’utilisation de la grenaille d’acier est obligatoire dans les zones humides. Elle ne dépend pas de l’espèce chassée mais de l’endroit où vous chassez (vous pouvez très bien tirer un canard avec du plomb dans un champ de maïs par exemple).

1 - Utilisation obligatoire si vous êtes dans les zones humides, excepté la bande des trente mètres des fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau ;

2 - Si vous êtes dans les trente mètres autour des zones définies dans le 3° (fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau) deux cas possibles :

-
vous tirez vers la nappe d’eau = grenaille d’acier ;

-
vous tirez à l’opposé de la nappe d’eau = pas d’obligation grenaille d’acier ;
3 – vous êtes en dehors de ces zones, aucune obligation.

Rappel infraction : tribunal, peine maximum de 1 500 € au pénal, plus dédommagement partie civile

13 - le PMA bécasse

Le PMA bécasse est repris dans l’arrêté préfectoral d’ouverture et de clôture de la chasse. Il est de trois oiseaux par chasseur et par semaine et de 30 oiseaux par chasseur pour une saison. C’est un carnet individuel.

Exemple : un chasseur qui a tué ses trois bécasses dans sa semaine ne peut en prélever d’autres et les marquer sur le carnet de son compagnon de chasse.
Rappel : 135 € par infraction, 750 € par voie judiciaire avec partie civile fédération des chasseurs.

14 – le transport des armes

Tout arme de chasse ne peut-être transporté à bord d’un véhicule que placée sous étui ou démonté ; dans tous les cas, l’arme doit être déchargée.

Tout arc de chasse ne peut être transporté à bord d’un véhicule que débandé ou placé sous étui.

Rappel : infraction de 135 €.

15 - les amendes

Il existe plusieurs types d’amendes et plusieurs types d’interventions pour l’agent verbalisateur. Dans tous les cas, c’est le Procureur de la République qui fixe les conduites à tenir. Nous avons précisé tout au long de ce document différents rappels d’infractions. Il faut rajouter que toutes les infractions chasses peuvent entraîner la saisie réelle du fusil ainsi que du véhicule du chasseur en infraction.

16 - tableau récapitulatif

	Espèces
	Périodes
	Modes de chasse
	Jours de chasse autorisés
	Heures de chasse

	Cerf-Daim
	Ouverture générale fermeture générale
	Tout type de chasse à tir
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	Heures légales arrêté préfectoral

	
	Ouverture générale fermeture générale
	Approche affut
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	
	Du 15 septembre au 31 mars
	Chasse à courre
	Tous les jours
	De 1H00 avant le levé du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	Chevreuil
	Du 15 juin à l’ouverture générale
	A l’approche ou a l’affût uniquement avec autorisation préfectorale de chasse au chevreuil
	Tous les jours
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	
	Ouverture générale fermeture générale 
	Tout type de chasse à tir (excepté approche affut)
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	Heures légales arrêté préfectoral

	
	Ouverture générale fermeture générale
	Approche affut
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	
	Du 15 septembre au 31 mars
	Chasse à courre
	Tous les jours
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	Lièvre
	Dates fixées par l’arrêté préfectoral  
	Tout type de chasse à tir (excepté approche affut)
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	Heures légales arrêté préfectoral

	
	
	Approche affut
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	
	Du 15 septembre au 31 mars
	Chasse à courre
	Tous les jours
	

	Renard
	Du 15 juin  au 15 août 
	A l’approche ou a l’affût uniquement avec autorisation préfectorale de chasse au chevreuil
	Tous les jours
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	
	Du 15 août à l’ouverture générale
	A l’approche ou a l’affût uniquement avec autorisation préfectorale de chasse au chevreuil

Ou
en battue organisée (tir à plomb autorisé)
	Tous les jours 
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	
	Ouverture générale fermeture générale 
	Tout type de chasse à tir
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	Heures légales arrêté préfectoral

	
	Du 15 septembre au 31 mars
	Chasse à courre
	Tous les jours
	De 1H00 avant le levé du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	Sanglier


	Du 15 août à l’ouverture générale
	en battue organisée
	Tous les jours
	De 1H00 avant le levé du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)

	
	Ouverture générale fermeture générale 
	Tout type de chasse à tir
	Tous les jours sauf mardi et vendredi
	Heures légales arrêté préfectoral

	
	Du 15 septembre au 31 mars


	Chasse à courre
	Tous les jours
	De 1H00 avant le lever du soleil à 1H00 après son coucher (heure légale chef lieu du département)


Attention : la Bécasse et le pigeon ramier sont interdits le mardi et le vendredi au mois de février.
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